
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Arrêté du 4 juin 2019 établissant la liste 
des activités mentionnées à l’article L. 1262-6 du code du travail 

NOR : MTRT1914009A 

La ministre du travail, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 1262-6 et L. 1262-7 ; 
Vu la loi no 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, 

Arrête : 
Art. 1er. – En application de l’article L. 1262-6 du code du travail, les activités dispensées des obligations 

prévues aux I et II de l’article L. 1262-2-1 et bénéficiant des aménagements à l’obligation prévue à 
l’article L. 1263-7 pour les prestations et opérations de courte durée ou dans le cadre d’évènements ponctuels sont 
ainsi énumérées : 

1o Les artistes, dans les domaines du spectacle vivant, de la production et diffusion cinématographique et 
audiovisuelle et de l’édition phonographique dans la mesure où les interventions des salariés ou la présence sur le 
territoire national justifiées par l’exécution des prestations ne dépasse pas quatre-vingt-dix jours sur douze mois 
consécutifs. Cette exemption exclut les activités de montage ou de démontage d’équipements ou d’installations 
provisoires, de restauration, de transport, de surveillance et de sécurité des sites dédiés aux manifestations 
mentionnées au présent alinéa. 

2o Les sportifs, les arbitres, membre de l’équipe d’encadrement des sportifs, délégués officiels rattachés à la 
pratique ou l’organisation dans le cadre de manifestations sportives, dans la mesure où les interventions ou la 
présence sur le territoire national justifiées par l’exécution des prestations ne dépasse pas quatre-vingt-dix jours sur 
douze mois consécutifs. Cette exemption exclut les activités de montage ou de démontage d’équipements ou 
d’installations provisoires, de restauration, de transport, de surveillance et de sécurité des sites dédiés aux 
manifestations sportives. 

3o Les apprentis en mobilité temporaire dans une entreprise ou un établissement situé en France au sens des 
articles L. 6222-42 à L. 6222-44 dans le cadre de leur formation théorique ou pratique, en exécution d’une 
convention tripartite ou, à défaut d’une telle convention, lorsque la présence de l’apprenti n’est pas liée à la 
réalisation d’une prestation sur le territoire national à laquelle il participe. Cette exemption est applicable dans la 
mesure où la présence sur le territoire national justifiée par la mobilité ne dépasse pas douze mois consécutifs. 

4o Les colloques, séminaires et manifestations scientifiques ainsi que les activités d’enseignement dispensées, à 
titre occasionnel, par des professeurs et chercheurs invités, dans la mesure où les interventions ou la présence sur le 
territoire national justifiées par l’exécution des prestations ne dépasse pas douze mois consécutifs. 

Art. 2. – La ministre du travail est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel 
de la République française. 

Fait le 4 juin 2019. 
MURIEL PÉNICAUD  
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